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Tableau de synthèse des avis PPA - MS Sin-le-Noble

J'allire néanmoms mire attention sur l'acossibilité décrile dans l'OAP relallïe au secteur siluè
enlre la voie ferrée el ['avenue Leclerc. Il est inscrit la création potenlislle d'un exc yiaire se
connectanl sur le giratoire exislanl entre la nie Vaillant, la RD 645 el la voie BHNS. Dans le cas
ou ot axe esl réalisé, son impact sur les ondilions de drculalton de la zone devra êlre évalué,
En effet ce barreau ne devra pas allérer les réserves de capacilé el le fonclmnemeni général
du giratoire tout en p. éserean; la priorité pour le BHNS. Je vous Inilte, lors de la dcfinBton du
projet, a mus rapprocher des semos du SMTD afin de dèlemlner des modalias d'inserlion de
ceite voirie, en conortaiion avec le Département du Nord,

Do nt acte.

SCoT Bonjour,

Suite A notre conversation téléphonique concernant le projet de modificahon du PLU dp Sin-le.Noble, J'ai le
plaisir de vous transmettre pour Information te craj'et d'avis du SCoT Grand Douaîsis.
Cet aulî a été Émis par les services du SCoT Grand Douaisis. Il sera soumis à l'avis des élus du bureau le 09
mars 2021 Pour mémoire, ['avis qu'émel (a SCoT est un avis consultatif.

L'objectifdc la modification simplîfiée du Plan Local d'Urbanisme est de faire Saluer te règlement et
certaines OAP afin de :

.. Augmenter ta hauteur de construction de7à 8 m en zone Uc

. Avoir des règles d'Implantation moins restrictive pour les piscines,

. Modifier tes pourcentages de logrmeMs sociauit (aucmpntation el diminution} dans certaines OAP

. Modifier une règle d'implantation dans une OAP suite à l'abandond'unp résidence sfiniors

. Diminwr le coefh-ciCTtde biotope s'appliquant sur lc<; projets dans les :on.)ges du quartier dll
Fîaquet pour fadliter la construction des projets

S'ggissant [IES quatre premiers points ceux-ci sont compatibles avsc les orientations génf'rales du SCoT.
Sur te volet RnulronnemQntal, ta fédurtlon du oeffi'cient de blotope est incompa9blc avec l'ohjectifRénf'ral
de préserver et améliorer te cycle de l'eau. Afin d'être compatible avec te SCoT il est 'it'cesîaire de revoir la
modification du PLU sur ce point en apportant d'autros éléments de justification permettant d'éviter.
réduire voire compenser les effets de cette diminution sur la vulnérabilité de la nappe.
Je reste à votre disposition pour richaneer si vnus le souhaitez sur ce projet d'avis.
Je vous souhaite uns agréable journée.
Bien cordialement,

Sur le volet environncméntal, !a réduction du coefficient de biotope est Incompatible avec l'abjertif
général de préserver et améliorer le cycle de l'eau. Afin d'être compatible avec le SCoT il est nécessaire
de revoir la modification du PLU sur ce point en apportant d'autres éléments tfe iustlficatian
permettant d'éuiter, réduire voire compenser les effets de cette dinilnutlon sur la vulnÉrahllitê de la
nappe.

Enfin, fattlre votre attention sur [a néceiilté d'artualls<r vot donnée» concernant la notice explicative
de la madlficatton. En effet, la cartographie relative au SCoT n'est pat actualisée au regard du SCoT
exécutoire depuis 2020 et le document réttona! de référence est le SRADDET exécutoire depuis 20ÎO
et non le SRAO qui est caduque.

Dont acte.
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Département 

 

Dont acte. 
 
 
 
Il est pris acte des remarques concernant l’OAP rue Saint Joseph et 
de la zone du Raquet. 
 
 

Douai 

 

 
Dont acte. 
 
 
La commune tient compte des remarques et décide de maintenir le 
coefficient de biotope tel qu’il est inscrit dans le PLU opposable. 



SAGE 

 

 

La commune tient compte des remarques et décide de maintenir le 
coefficient de biotope tel qu’il est inscrit dans le PLU opposable. 
 
 
 
 
 
 
La commune souhaite s’en tenir aux modifications proposées. Ces 
éléments seront pris en compte lors d’une révision générale du PLU. 
 
 

SDIS 

 

 

Ces éléments seront pris en compte lors d’une révision générale du 
PLU. 
 
 
 
 
. 



GRT Gaz 

 

Ces éléments seront pris en compte lors d’une révision générale du 
PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
Ces éléments seront pris en compte lors d’une révision générale du 
PLU. 
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